
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE17032

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 17032

Texte de la question

Selon les orientations clairement déterminées par le Président de la République, le 3 décembre 2002 devant le
Conseil national consultatif des personnes handicapées, M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre de la
santé, de la famille et des personnes handicapées la nature, les perspectives et les échéances de son action
ministérielle tendant à faire mieux représenter les associations de personnes handicapées au sein des
administrations, notamment dans les commissions compétentes en matière de construction, équipement et
habitat. - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la
mer.

Texte de la réponse

L'année 2003 a été déclarée « année européenne des personnes handicapées » et leur intégration est l'un des
trois grands chantiers du Président de la République. C'est dans ce contexte que le Gouvernement a entrepris la
réforme de la loi de 1975 en faveur des personnes handicapées. Les perspectives de cette réforme sont
multiples et visent, notamment, dans la partie concernant l'accessibilité du cadre bâti, à prendre en compte
l'ensemble des types de handicaps et à réaffirmer l'obligation d'accessibilité. Un important travail réglementaire
sera entrepris en application de la nouvelle loi et une large consultation des différents partenaires sera alors
organisée. À cette occasion, les différentes propositions de refonte de la réglementation seront débattues et les
mesures techniques ainsi que le rôle, l'organisation et la composition des différentes commissions compétentes
en la matière seront examinés. Les propositions concernant les différentes commissions seront élaborées en
tenant compte de l'expérience acquise depuis leur mise en place. Le rôle des associations de personnes
handicapées dans ces différentes commissions fera l'objet d'un examen approfondi lors de cette démarche.
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